
Que faire en cas de divergence d’interprétation avec l’ITM ?

Réponse courte

En cas de divergence d’interprétation avec l’ITM, il convient d’abord de solliciter un entretien avec l’inspecteur

concerné pour obtenir des éclaircissements ou présenter ses arguments. Si le désaccord persiste, l’employeur peut

adresser une réclamation écrite et motivée à la Direction de l’ITM, en conservant systématiquement une copie de

chaque échange.

En l’absence de résolution, un recours administratif hiérarchique peut être introduit auprès du ministre du Travail

dans un délai de trois mois à compter de la notification de la décision contestée. Si la décision de l’ ITM a des effets

contraignants, un recours contentieux peut être exercé devant le tribunal administratif dans le même délai. Il est

essentiel de respecter strictement les délais de recours, de documenter toutes les démarches et de ne pas différer

l’exécution d’une injonction sans décision de justice suspendant la mesure.

Définition

Une divergence d’interprétation avec l’Inspection du Travail et des Mines (ITM) se produit lorsqu’un employeur ou

son représentant n’est pas d’accord avec la lecture ou l’application d’une disposition légale, réglementaire ou

conventionnelle telle qu’exprimée par l’ITM lors d’un contrôle, d’une injonction, d’une mise en demeure ou d’un

avis.

Cette situation concerne principalement l’application du Code du travail luxembourgeois, des règlements grand-

ducaux, ou des conventions collectives déclarées d’obligation générale.

La divergence peut porter sur la portée d’une obligation, la qualification d’une situation ou la conformité d’une

pratique au regard du droit du travail.

Conditions d’exercice

La contestation d’une interprétation de l’ITM est possible uniquement lorsque l’ITM a formalisé sa position par un acte

écrit, tel qu’une mise en demeure, une injonction, un procès-verbal ou un rapport de contrôle.

L’employeur doit disposer d’un intérêt direct et légitime à agir, c’est-à-dire être concerné personnellement et

immédiatement par la décision ou l’avis contesté.

La contestation doit respecter les délais légaux, notamment en matière de recours administratif ou juridictionnel, sous

peine d’irrecevabilité. L’égalité de traitement et la traçabilité des démarches doivent être assurées tout au long de la

procédure.
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Modalités pratiques

En cas de désaccord, l’employeur peut, dans un premier temps, solliciter un entretien avec l’inspecteur du travail

ayant émis la décision afin d’obtenir des éclaircissements ou de présenter ses arguments.

Si la divergence persiste, il est possible d’adresser une réclamation écrite et motivée à la Direction de l’ ITM, en

veillant à conserver une copie de chaque correspondance pour assurer la traçabilité.

En l’absence de résolution, ou en cas de maintien de la position de l’ITM, l’employeur peut introduire un recours

administratif hiérarchique auprès du ministre du Travail dans le délai de trois mois à compter de la notification de la

décision contestée, conformément à la loi modifiée du 21 juin 1999 portant règlement de procédure devant les

juridictions administratives.

Si la décision de l’ITM a des effets contraignants (injonction, amende administrative), un recours contentieux peut

être introduit devant le tribunal administratif dans le même délai. En cas de sanctions pénales, la contestation relève

de la compétence des juridictions répressives.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de documenter systématiquement tous les échanges avec l’ ITM et de conserver une copie de

chaque correspondance, notification ou procès-verbal.

Avant d’engager une procédure contentieuse, il est opportun de solliciter un avis juridique spécialisé afin d’évaluer la

solidité de la position de l’employeur au regard de la jurisprudence luxembourgeoise.

En cas de doute sur l’interprétation d’une disposition, une demande d’avis motivé peut être adressée à l’ ITM, qui

dispose d’un pouvoir d’interprétation mais non d’une autorité juridictionnelle.

Il convient d’éviter toute exécution différée ou incomplète d’une injonction de l’ ITM tant qu’aucune décision de justice

n’a suspendu ou annulé la mesure, sous peine de sanctions administratives ou pénales.

L’encadrement humain des démarches et le respect de l’égalité de traitement entre salariés doivent être garantis lors

de toute procédure de contestation.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.312-1 à L.312-9 relatifs aux pouvoirs de contrôle, de constatation et de sanction de l’ITM

Article L.414-3 relatif à l’égalité de traitement

Article L.261-1 relatif à la traçabilité des procédures disciplinaires

Loi modifiée du 21 juin 1999 portant règlement de procédure devant les juridictions administratives (articles 2

et suivants sur les délais et modalités de recours)

Jurisprudence administrative luxembourgeoise précisant que l’ITM n’a pas de pouvoir d’interprétation définitive

du droit du travail, ce rôle revenant aux juridictions compétentes

Règlements grand-ducaux relatifs à l’organisation et au fonctionnement de l’ ITM

Respectez strictement les délais de recours et ne négligez jamais une mise en demeure ou une injonction de l’ITM, sous peine

d’aggravation des sanctions. Assurez-vous que toutes les démarches soient documentées et que l’égalité de traitement soit respectée

pour éviter tout risque de contentieux supplémentaire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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